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2° au moins 75 heures et au plus 100 heures de
formation visant la préparation au marché du travail;

3° au moins 350 heures et au plus 450 heures de
formation dispensée exclusivement au sein d’une entre-
prise et visant la préparation à l’exercice du métier
semi-spécialisé.

22. Le ministre décerne le diplôme d’études profes-
sionnelles, avec mention du métier ou de la profession et
accompagné d’un relevé de compétences, à la personne
qui a rempli toutes les conditions d’admission au pro-
gramme d’études et a obtenu toutes les unités de ce
programme.

23. Le ministre décerne l’attestation de spécialisation
professionnelle, avec mention de la spécialité et accom-
pagnée d’un relevé de compétences, à la personne qui a
obtenu toutes les unités d’un programme d’études.

24. Une unité équivaut à 15 heures de formation.

25. La personne qui a poursuivi en concomitance des
cours de formation générale est soumise, pour cette for-
mation générale, aux règles de sanction des études pré-
vues au Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secon-
daire, s’il s’agit d’une personne visée à l’article 1 de la
Loi sur l’instruction publique, ou, dans les autres cas, aux
règles prévues au Régime pédagogique de la formation
générale des adultes.

CHAPITRE IV
GRATUITÉ DES SERVICES

26. Pour bénéficier de la gratuité des services éduca-
tifs, un résident du Québec, au sens de la Loi sur l’instruc-
tion publique, qui a atteint l’âge de 18 ans, ou 21 ans dans
le cas d’une personne handicapée au sens de la Loi assu-
rant l’exercice des droits des personnes handicapées
(L.R.Q., c. E-20.1), doit s’inscrire, pour la durée de sa
formation, à des cours totalisant un minimum de 15 heu-
res par semaine à moins que les cours qui lui manquent
pour terminer sa formation ne nécessitent un nombre
d’heures inférieur à ce minimum.

Toutefois n’est pas visée par le présent article une
personne qui participe à des activités mentionnées au
paragraphe 1º du premier alinéa de l’article 255 de la
Loi sur l’instruction publique.

27. Un résident du Québec, au sens de la Loi sur
l’instruction publique, qui a atteint l’âge de 18 ans, ou
21 ans dans le cas d’une personne handicapée au sens de
la Loi assurant l’exercice des droits des personnes han-
dicapées, et qui n’a pas atteint les objectifs du pro-

gramme d’études menant à un diplôme d’études profes-
sionnelles ou à une attestation de spécialisation profes-
sionnelle dans le temps alloué correspondant à la durée
du programme d’études majorée de 20 % n’a plus droit à
la gratuité des services éducatifs.

CHAPITRE V
QUALITÉ DE LA LANGUE

28. Le centre de formation professionnelle doit pren-
dre les mesures nécessaires pour que la qualité de la
langue écrite et parlée, dans les apprentissages et dans la
vie du centre de formation professionnelle, soit le souci
de chaque enseignant et de tous les membres du person-
nel du centre.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS FINALES

29. Le présent règlement remplace le Régime péda-
gogique applicable aux services éducatifs pour les adul-
tes en formation professionnelle adopté par le décret
numéro 733-94 du 18 mai 1994.

30. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet
2000.
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Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

Transmission de renseignements concernant les
personnes ayant reçu une transfusion sanguine ou
des produits sanguins

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le « Règlement sur la transmission de
renseignements concernant les personnes ayant reçu une
transfusion sanguine ou des produits sanguins », dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de quarante-cinq
jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour but de permettre d’ef-
fectuer de manière efficace la recherche des personnes
ayant reçu, au Québec, du sang ou des produits san-
guins. Ces personnes seront invitées à consulter leur
médecin et à subir éventuellement un test de dépistage
du virus de l’hépatite C.

BOUCHAPI
Projet de règlement



1568 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 mars 2000, 132e année, no 10 Partie 2

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun im-
pact sur les entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à:

Monsieur Claude Vézina
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
201, boulevard Crémazie Est, bureau RC01
Montréal (Québec)
H2M 1L2

Téléphone: (514) 864-8044
Télécopieur: (514) 864-2900
Internet: Claude.Vezina@msss.gouv.qc.ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, à la ministre d’État à
la Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé
et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy,
15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

La ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux
et ministre de la Santé et des Services sociaux,
PAULINE MAROIS

Règlement sur la transmission de
renseignements concernant les personnes
ayant reçu une transfusion sanguine ou
des produits sanguins
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2, a. 505, par. 26°)

1. Un établissement qui exploite ou qui a exploité un
centre hospitalier de la classe des centres hospitaliers de
soins généraux et spécialisés doit transmettre au minis-
tre de la Santé et des Services sociaux les renseigne-
ments suivants concernant les usagers qui, selon les
registres des banques de sang disponibles, ont reçu,
entre 1960 et juillet 1990, une transfusion sanguine ou
des produits sanguins: le nom à la naissance et la date de
naissance de l’usager, son sexe, son numéro d’assurance
maladie, son numéro d’assurance sociale, la date de la
transfusion sanguine ou de l’administration de produits
sanguins ainsi que le numéro des unités sanguines re-
çues tels que les culots, les plaquettes, les cryoprécipités,
les surnageants de cryoprécipités et le plasma, incluant
le groupe sanguin et le facteur Rh.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec
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